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Mesdames, Messieurs les Membres de l’Association,  

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association Les Chemins Pour La Terre relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de 
cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport. 

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par 
le code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux 
comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
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Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les 
appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes 
pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Dans le cadre de nos contrôles, nous avons ainsi vérifié la correcte prise en compte du principe 
de séparation des exercices sur les contributions financières, ainsi que sur les postes du bilan. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérification du rapport financier et des autres documents adressés aux membres de 
l’Assemblée générale 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents 
adressés aux membres de l’association sur la situation financière et les comptes annuels.  

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement de 
l’Association relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à l’établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser 
son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration. 
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de détecter systématiquement toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci. 

 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

 

 

Paris, le 21 mai 2025 

 

Le Commissaire aux comptes, 

AudiSol 

Delphine LUBRANI      
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Annexe 1 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre : 

 

• Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne; 

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels; 

• Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des évènements ou à des circonstances susceptibles 
de mettre en cause la capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur des éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou évènements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de 
certifier. 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et évènements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle. 

 

 

 

 

 

 

 



2023

Brut
Amortissements et 

dépréciations (à 
déduire)

Net Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d'usufruit 
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels, droits et valeurs 
similaires
Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage informatiques 1 965,51 € 283,81 € 1 681,70 € 0,00 €

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

Participations et Créances rattachées

Autres titres immobilisés

Prêts

Autres

1 965,51 € 283,81 € 1 681,70 € 0,00 €

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours

Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés 1 556,44 € 1 556,44 € 59 000,46 €

Créances reçues par legs ou donations 

Autres 3 210,00 € 3 210,00 € 0,00 €

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 781 132,53 € 781 132,53 € 374 851,04 €

Charges constatées d'avance

785 898,97 € 0,00 € 785 898,97 € 433 851,50 €

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)

Ecarts de conversion Actif (V)

787 864,48 € 283,81 € 787 580,67 € 433 851,50 €

BILAN ACTIF AU 31/12/2024-LES CHEMINS POUR LA TERRE

ACTIF

2024

Total I

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)

Total II



2024 2023

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS

Fonds propres / fonds associatifs sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 217 416,74 € 157 942,86 €

Report à nouveau 56 443,64 € 11 058,54 €

Excédent ou déficit de l'exercice -19 414,74 € 104 858,98 €

254 445,64 € 273 860,38 €

Fonds propres consomptibles 

254 445,64 € 273 860,38 €

FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés

-  €                                     -  €                             

Provisions pour risques

Provisions pour charges 23 404,95 € 21 639,59 €

23 404,95 € 21 639,59 €

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)  

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 

Emprunts et dettes financières diverses 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 13 903,99 € 125 693,22 €

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 10 183,89 € 12 658,31 €

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Produits constatés d'avance 485 642,20 € 0,00 €

509 730,08 € 138 351,53 €

787 580,67 € 433 851,50 €

Total III

Réserves

Autres

PROVISIONS

BILAN PASSIF AU 31/12/2024 - LES CHEMINS POUR LA TERRE

PASSIF

Situation nette (sous total)

Total I

Total II

DETTES

Autres dettes

Total IV

Ecarts de conversion Passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + III bis + IV + V)



2024 2023

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de prestations de service 105 798,21 €                   51 892,76 €

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation

Ressources liées à la générosité du public

Dons 990,00 €                           847,68 €

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 472 269,37 €                   846 447,70 €

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 7 339,44 €                        1 464,40 €

586 397,02 €                   900 652,54 €                  

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 255 468,61 €                   330 481,88 €

Aides financières 75 585,27 €                      215 500,51 €

Impôts, taxes et versements assimilés (630) 3 210,00 €                        0,00 €

Salaires et traitements 144 154,99 €                   136 795,60 €

Charges sociales 125 360,64 €                   112 145,27 €

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 283,81 €                           0,00 €

Dotations aux provisions

Reports en fonds dédiés

Autres charges 4 057,99 €                        2 855,36 €

608 121,31 €                   797 778,62 €                  

PRODUITS FINANCIERS 

Autres intérêts et produits assimilés 2 309,55 €                        1 985,06 €

2 309,55 €                        1 985,06 €                      

CHARGES FINANCIERES 

-  €                                 -  €                                

2 309,55 €                        1 985,06 €                      

19 414,74 €-                      104 858,98 €                  

PRODUITS EXCEPTIONNELS

19 414,74 €-                      104 858,98 €                  

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

-  €                                 -  €                                

19 414,74 €-                      104 858,98 €                  

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

569 291,83 €                   1 007 496,58 €               

608 121,31 €                   797 778,62 €                  

19 414,74 €-                      104 858,98 €                  

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

-  €                                 -  €                                

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

-  €                                 -  €                                

Total des produits (I + III + V)

COMPTE DE RESULTAT exercice du  01/01/2024    au 31/12/2024 - LES CHEMINS POUR LA TERRE

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total VI

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT

TOTAL

TOTAL
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I. PRESENTATION ET FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

A. PRESENTATION DE L’ASSOCIATION 
 
« Les Chemins pour la Terre » est une association française de loi 1901 qui a pour objet de promouvoir 
l’action de la Via Campesina et de contribuer à ses activités. La Via Campesina fonctionne notamment 
grâce au soutien d’une équipe de salarié.es, regroupé.es au sein du Secrétariat Opérationnel International, 
le SOI. 
Le principe d’accueil du bureau physique du SOI par un continent tournant tous les 8 ans, engage la 
responsabilité politique du continent accueillant. Ce principe est inscrit dans le règlement intérieur de LVC, 
afin d’éviter toute concentration de pouvoir dans une région ou par des individus donnés. Ainsi, après 
avoir été accueilli pour une période de huit années en Afrique (au Zimbabwe), le bureau physique du SOI 
de LVC a été officiellement installé en Europe, par le biais de l’association Les Chemins pour la Terre, en 
juillet 2021, et ce pour une durée en principe de huit années également. 
 
Les chemins pour la terre n’est pas soumise aux impôts commerciaux. 
 
Elle clôture un exercice d’une durée de 12 mois courant du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 787 580,67 euros. 
Le résultat net comptable est un déficit de -19 414,74 euros. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels.  
Ces comptes annuels ont été arrêtés le 30/04/2025 par les administrateurs de l’entité. 
 
 

B. FAITS SIGNIFICATIFS DE L’EXERCICE 
 

 Mise à disposition d’une personne de l’équipe salariée LCPLT (Isabelle Dos Reis) à 90% pour 
l’organisation du Forum Global Nyéléni (septembre 2025). 

 Des contributions financières ont été reçues par anticipation en raison du contexte politique aux 
USA et du risque de perte sèche de ces contributions (Grassroot International – contribution 
pluriannuelles : 378 107,58 €). 
 

 
II. PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 
Les comptes annuels sont élaborés conformément aux dispositions du Code de Commerce ainsi que selon 
les principes des règlements suivants émis par l’Autorité des Normes Comptables (ANC) : 

 Règlement ANC n° 2018-06 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but 
non lucratif, modifié par le règlement ANC n° 2020-08. 

 Règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan Comptable Général, modifié par les règlements ANC 
n° 2015-06 et n° 2016-07  
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Les procédures d’enregistrement et de classement sont conformes aux exigences des comptabilités 
informatisées. 
Les conventions ci-après ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
règles de base suivantes : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices. 
 
Et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros. 
 

2-1 Changement de méthode comptable 
Il n'y a pas de dérogation aux principes comptables, ni de changement de méthode comptable sur 
l’exercice. 
 

2-2 Provision 
Toute obligation actuelle résultant d'un événement passé de l’entité à l'égard d'un tiers, susceptible d'être 
estimée avec une fiabilité suffisante, et couvrant des risques identifiés, fait l'objet d'une comptabilisation 
au titre de provision. 
 

2-3 Indemnité de fin de carrière 
La convention collective prévoit des indemnités de fin de carrière.  
L'indemnité de départ à la retraite est déterminée en appliquant une méthode tenant compte des salaires 
projetés de fin de carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles.  
Il n’y a pas de provision pour retraite à la clôture de l’exercice 2024.  
 

2-4 Méthode de détermination des produits 
Les produits liés aux conventions de financement sont annuels pour la plupart et encaissés 
périodiquement, selon les termes de la convention. L’intégralité des dépenses étant engagée en cours 
d’année, il n’y a pas de fonds dédiés. 
En ce qui concerne les conventions pluriannuelles, les produits sont comptabilisés en fonction des dépenses 
réellement engagées en cours d’année et le reste est inscrit en produits constatés d’avance. 
 

2-5 Charges constatées d’avance 
Les charges constatées d'avance correspondent aux charges engagées au cours de l’exercice et se rapportant 
à l’exercice suivant. 
 

2-6 Produits constatés d’avance 
Les produits constatés d'avance correspondent aux produits engagés au cours de l’exercice et se rapportant 
à l’exercice suivant. 
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III. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN ACTIF 
 

3-1 Mouvements ayant affecté les divers postes de l’actif immobilisé 
Il y a eu des immobilisations (matériel informatique) en 2024 
Valeur nette comptable : 1.681,70€ 
Dotations aux amortissements : 283,81€ 
 

3-2 Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
Il n’y a pas de biens reçus par legs ou donations et destinés à être cédés. 
 

3-3 Immobilisations financières 
Il n’y a pas d’immobilisations financières. 
 

3-4 Stocks et en-cours 
Il n’y a pas de stocks ni d’encours. 
 

3-5 Etat des créances et dépréciations liées 
 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
Personnel et comptes rattachés (IJSS) 233.95 233.95 0 
La Confédération Paysanne 1 322,49 1 322,49 0 
Autres créances (DGFIP) 3 210,00 0,00 0 
Produits à recevoir 0,00 0,00 0 
Charges constatées d'avance 0,00 0,00  0 
Totaux 4 766,44 4 766,44 0 
    

Il n’y a pas de créances douteuses au 31/12/2024. 
 

3-6 Valeurs mobilières de placement 
Il n’y a pas de valeurs mobilières de placement au 31/12/2024. 
 
IV. NOTES RELATIVES AUX POSTES DE BILAN PASSIF 
 

4-1 Tableau de variation des fonds propres 
 

 A l'ouverture Affectation du 
résultat Augmentation Diminution ou 

consommation A la clôture 

Réserves LVC 22 781,48       22 781,48 

Réserves CENSA 135 161,38 59 473,88     194 635,26 

Report à nouveau  11 058,54 45 385,10     56 443,64 

Résultat 104 858,98 -104 858,98   -19 414,74 -19 414,74 

Projet associatif 0,00 0,00     0,00 

Situation nette 273 860,38 0,00 0,00 -19 414,74 254 445,64 

Fonds propres consomptibles           

Subventions d'investissement           

Provisions réglementées           

Total 273 860,38 0,00 0,00 -19 414,74 254 445,64 

 
 



Les chemins pour la terre 
 

 Association Loi 1901 – 104 Rue Robespierre, 93170 BAGNOLET 
Siret 801 479 262 00017 – APE 01.50Z – RNA W931012317 

 

Association Les chemins pour la terre / Annexe sur les comptes annuels au 31/12/2024 Page 6/10 
 

4-2 Subventions d’investissements 
Il n’y a pas de subventions d’investissement au 31/12/2024. 
 

4-3 Provisions réglementées  
Il n’y a pas de provisions réglementées au 31/12/2024. 
 

4-4 Fonds dédiés 
Il n’y a pas de fonds dédiés au 31/12/2024. Les produits liés aux conventions de financement de projets sont 
annuels pour la plupart et encaissés périodiquement, selon les termes de la convention. L’intégralité des 
dépenses étant engagées en cours d’année, il n’y a pas de fonds dédiés. 
 

4-5 Fonds reportés sur legs et donations 
Il n’y a pas de fonds reportés sur legs et donations au 31/12/2024.  
 

4-6 Provisions pour risques et charges 
Il n’y a pas de provisions pour risques et charges. 
 

4-7 Etat des échéances et des dettes 
 

 Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an 
Fournisseurs et comptes rattachés 13 903,99 13 903,99 0 
Personnel et comptes rattachés 23 404,95 23 404,95 0 
Organismes sociaux et fiscaux 10 183,89 10 183,89 0 
Autres dettes et charges à payer 0 0 0 
Produits constatés d'avance 485 642,20 485 642,20 0 
Total 533 135,03 533 135,03 0,00 

 
4-8 Emprunts 

Il n’y a pas d’emprunts auprès des établissements de crédit au 31/12/2024. 
 
DETAIL DES OPERATIONS DE CLOTURE 

 
5-1 Charges à payer et produits à recevoir 

 
DETAIL DES CHARGES A PAYER 

 Factures non parvenues 0,00 € 
 Charges à payer            0,00 € 
 Provision sur congés payés 16 947,09 € 
 Provision sur charges sociales et fiscales (CP et primes) 6 457,86 € 
 Cotisations sociales à payer 10 183,89 € 
 Etat, taxes à payer (taxe sur salaires) 0,00 € 

 
DETAIL DES PRODUITS A RECEVOIR  
 

5-2 Produits et charges imputables à un autre exercice 
 Charges constatées d’avance 0,00 € 
 Produits constatés d’avance 485 642,20 € 
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Date N° Pièce Tiers  Débit   Crédit  

09/10/24 Conv. 2024/028 Why Hunger         22 493,47 €  

09/10/24 Conv. 2024/028 Why Hunger           9 000,00 €  

21/11/24 Modif Letter 2024 Grassroots International       378 107,58 €  

03/12/24 Fte 2024-11-05 CENSA         33 089,36 €  

04/12/24 Fte 2024-11-04 CENSA         42 951,79 €  

   TOTAL     485 642,20 €  
 
Les produits constatés d’avance correspondent aux produits engagés au cours de l’exercice et se rapportant 
à l’exercice suivant.  
 
En ce qui concerne les conventions pluriannuelles de financement de projet, les produits sont comptabilisés 
en fonction des dépenses réellement engagées en cours d’année et le reste est inscrit en produits constatés 
d’avance. 
 
V. NOTES RELATIVES AU COMPTE DE RESULTAT 
 

6-1 Produits d’exploitation 
Les produits de l’association sont composés de : 
 

6-1.1 Cotisations et ventes diverses 
Aucune cotisation encaissée ni ventes diverses au 31/12/2024. 
 

6-1.2 Contributions financières  
Les chemins pour la terre a reçu des contributions financières en provenance de : 

 ETAT 0 € 
 Organismes privés 450 362,90 € 

 
 

6-2 Etat des avantages et ressources provenant de l’étranger 
 

Etat du 
contributeur(a) 

Date de 
l'avantage ou 

de la 
ressource(b) 

Personnalité 
juridique du 

contributeur(c) 

Nature de 
l'avantage ou 

de la 
ressource(d) 

Caractère 
direct ou 

indirect(d) de 
l'avantage ou 

de la 
ressource  

Mode de 
paiement(d) 

Montant ou 
valorisation de 

l'avantage ou de la 
ressource(d) 

Belgique 10/04/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 760,00 € 

Belgique 05/07/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 760,00 € 

Belgique 03/10/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 760,00 € 

Belgique 10/10/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 4 850,22 € 

Belgique 19/12/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 760,00 € 

Belgique 19/12/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 9 221,38 € 
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Total - Belgique 17 111,60 € 

Espagne 03/04/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 7 273,00 € 

Espagne 19/04/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 80,00 € 

Espagne 26/04/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 50 000,00 € 

Espagne 02/05/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 12 810,15 € 

Espagne 02/05/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 4 581,00 € 

Espagne 03/07/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 4 581,00 € 

Espagne 03/07/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 12 810,15 € 

Espagne 11/09/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 5 366,46 € 

Espagne 11/09/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 4 581,00 € 

Espagne 13/09/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 388,00 € 

Espagne 29/11/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 4 581,00 € 

Total - Espagne 107 051,76 € 

HONG KONG 08/03/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 97 000,00 € 

HONG KONG 22/03/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 36 500,00 € 

Total - Hong Kong 133 500,00 € 

Italie 06/09/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 1 188,33 € 

Total - Italie 1 188,33 € 

PAYS BAS 04/06/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 18 106,37 € 

PAYS BAS 08/07/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 616,00 € 

Total - Pays Bas 18 722,37 € 

SUISSE 15/03/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 25 000,00 € 

Total - Suisse 25 000,00 € 

USA 24/01/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 9 179,60 € 

USA 23/02/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 22 991,72 € 

USA 19/04/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 15 030,08 € 

USA 21/11/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 4 726,34 € 
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USA 21/11/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière   Direct  Virement 94 526,89 € 

USA 26/11/24 
 Personne 

morale  
 Contribution 

financière  
 Direct  Virement 7 816,61 € 

USA 26/11/24  Personne 
morale  

 Contribution 
financière  

 Direct  Virement 37 591,66 € 

Total - Hong Kong 191 862,90 € 
       

TOTAL           494 436,96 € 
 
 
VI. AUTRES INFORMATIONS 
 

7-1 Effectif moyen  
 

 2021 2022 2023 2024 
Cadres 0 0 0 0 
Employés 2  5  6  6 
Total 2 5 6 6 

 
 

7-2 Rémunérations des 3 plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés 
Conformément à l’article 20 de la Loi 2006-586, les rémunérations versées, avantages en nature inclus, aux 
trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés de Les chemins pour la terre s’élève à 0 €. Il n’y a 
pas de dirigeant salarié. 
Les dirigeants bénévoles n’ont pas de rémunération, ils n’ont qu’une indemnité visant à compenser en 
partie le manque à gagner sur leur ferme. 
 
 

7-3 Informations sur les opérations et engagements envers les dirigeants 
Il n’y a pas de sommes versées aux membres dirigeants des instances de Les chemins pour la terre. 
 
 

7-4 Filiales et participations 
L’association ne détient aucun titre. 
 
 

7-5 Engagements hors bilan 
 

7-5.1 Engagements donnés 
 Néant 
 

7-5.2 Engagements reçus 
 Néant 
 

7-5.3 Engagements pris en matière de crédit-bail 
 Néant 
 

7-5.4 Autres opérations non inscrites au bilan 
 Néant 
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7-6 Informations relatives aux frais d’audits et de commissariat aux comptes 

Le Cabinet AUDISOL assure la fonction de commissariat aux comptes. A ce titre, le montant des 
honoraires liés à la mission légale de certification inscrits en charges s’élève à 4.560 € pour l’exercice 2024. 
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